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ORDRE DU JOUR 

1. Présentation ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Řǳ {!D9 ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ synergie 
 
2. Travail sur le CCTP « inventaire des zones humides » 
 
3. Avis de la CLE sur les questions importantes du SDAGE 
 
4. Points divers 
 



1. Présentation des pistes de réflexion 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƛǎǎǳŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ 

 
 



2. Travail sur le CCTP « inventaire des zones 
humides » 



Définition règlementaire des zones 
humides 

Å Article L211-1 du code de l’environnement (Loi sur l’eau de 1992) 

On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de l'année. 

 

Å Article R211-108 du code de l’environnement + Arrêté du 1er octobre 2009 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Un sol hydromorphe (présence prolongée d'eau d'origine naturelle), 

- Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

ï Soit des espèces hygrophiles (qui poussent dans les lieux humides), 

ï{ƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ζ habitats », caractéristiques de 
zones humides. 

En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une 
zone humide. 
 

[ƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ґ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎκǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

 



Rôles, fonctions et valeurs des zones 
humides 

EAU 
 

- Quantité > régulation du régime hydrologique = « éponge » 

5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

{ƻǳǘƛŜƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

- Qualité 

9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

> Filtre physique Υ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ όƳŞǘŀǳȄ 
lourds), rétention des matières en suspension 

> Filtre biologique : destruction, absorption, stockage de substances polluantes 
(nitrates, phosphore, pesticides) par les bactéries et végétaux 

 

Ex : bassin versant de la ville de New York 

 



Rôles, fonctions et valeurs des zones 
humides 

Biodiversité 
 

Les zones humides figurent parmi les milieux naturels les plus productifs du globe 

Ce sont des zones d'alimentation et de reproduction, des habitats et refuges pour 
une grande variété d'espèces végétales et animales 

Ces zones abritent plus de 30 % des plantes remarquables et menacées en France, 
ŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όҌ ōŀǘǊŀŎƛŜƴǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ 
etc.) 

 

Loisirs 
 

Zones de détente 

Valeurs paysagère, patrimoniale, esthétique 

 

 



Un patrimoine menacé 

Dangers 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όre-calibrage, curage, extraction de 
granulats) 

- ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜύ 

- le drainage (assèchement et disparition) 

- ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύ 

- ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ όŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύΣ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ 

 

En France, depuis cent ans, environ 2,5 millions d’hectares de zone 
humides ont disparu, soit l’équivalent de la superficie de la Bretagne 



Zones humides et police de l’eau 

Article R214-1 du code de l’environnement (dossier « loi sur l’eau ») 

Nomenclature IOTA « 3. 3. 1. 0. » Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais 

0,1 ha < S < 1 ha = déclaration ς S > 1 ha = autorisation 

 

Compatibilité SDAGE/SAGE 

 

Conséquences 

- Destruction de ZH sans autorisation préalable > délit (200 000 ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜΣ н ŀƴǎ 
de prison) 

- Non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ҕ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ όо ллл ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜύ 

- LƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9κ{!D9 Ҕ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
administratif (si attaque par une association) 

 

 



Disposition 8A-1 

Les SCoT et les PLU doivent être compatibles avec les objectifs de protection 
des zones humides prévus dans le SDAGE et les SAGE.  
 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ /[9 ό{!D9ύΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ƻǳ ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 

Les PLU incorporent dans les documents graphiques les zones humides dans 
une ou des zones suffisamment protectrices et, le cas échéant, précisent, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 



SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 

Disposition 8B-2 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜΣ 
à la disparition de zones humides, les mesures compensatoires proposées 
ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŀ 
recréation ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A défaut, la compensation 
porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface supprimée. La 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎ Ł ƭƻƴƎ 
terme. 

 



Disposition 8E-1 

Les SAGE identifient les enveloppes de forte probabilité de présence de 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ Lƭǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜƴǘ ŎŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

[ŀ /[9 ό{!D9ύ ǇŜǳǘ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides aux communes ou groupement de communes, tout en conservant 
ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 
les inventaires sont réalisés de façon exhaustive sur la totalité du territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΦ  

 

SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 



SAGE

PAGD règlement

Orientations 

de protection 

Prescriptions 

nomenclature IOTA 

Propositions 

ZHIEP / ZSGE 

Règles relatives à 

lôentretien ou au maintien 

des ZHIEP / ZSGE 

Urbanisme 

SCoT - PLU 

D®cisions Loi sur lôeau 

Autorisation 

Déclaration 

Programme 

dôaction et 

servitudes 

R214-17 Code de 

lôenvironnement 

Capacités juridiques du SAGE 



Dispositions inscrites dans le SAGE 

Dispositions inscrites dans le SAGE sur les zones humides et les plans d’eau 
 
0.3 Compléter le recensement des zones humides sur le coteau solognot et les terrasses 
alluviales Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
{!D9Φ 5ŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ 
recensées sur le coteau solognot et les terrasses alluviales bordant le val. La disposition 
у5м Řǳ {5!D9 ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ł ŀŘƻǇǘŜǊΦ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǎ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΧύΦ 5ŜǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜ 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ƳŀƴŘŀǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ όΧύΦ 
 
0.4 Compléter l’identification des zones humides d’intérêt particulier : lors de sa 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Σ ƭŜǎ ½IL9tΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ [ŀ /[9 Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 
des travaux et de la qualité des résultats. 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 



Dispositions inscrites dans le SAGE sur les zones humides et les plans d’eau 
 
0.5 Améliorer la connaissance des plans d’eau Υ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE. Celui-Ŏƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ 
ǎŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǾƛŘŀƴƎŜΧύΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ Ł 
aménager prioritairement sont identifiés. 
 
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
dispositions 3A-1 et 3A-2.  

Dispositions inscrites dans le SAGE 



CCTP « zones humides » 

Plusieurs questions se posent :  
 
Quel territoire ? 
 
Quelle concertation? 
 
/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΚ нл ллл ŜǳǊƻǎ ¢¢/ 
 
 
 
 



CODE

Nomenclature 

SAGE Val Dhuy 

Loiret
1 Zone humide artificialisée

2
Zone humide de bordure de 

cours dôeau

3
Zone humide de bordure de 

plan dôeau

4 Zone humide ponctuelle

5 Boisement organisé

6 Peupliers

7 Ripisylve

8 Champ humide

9 Zone de marais

Proposition d’une nomenclature 



3. Avis de la CLE sur les questions 
importantes du SDAGE 
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Å aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ pesticides et des engrais minéraux et organiques 
Å Fédérer ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ 
territoire pour réduire davantage les pollutions diffuses 
Å !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩoccupation des sols dans les 
secteurs les plus vulnérables aux pollutions diffuses 
Å Garantir le niveau de collecte et de traitement des eaux usées, dans la 
durée 
Å Mieux gérer les eaux de pluie qui se chargent de pollution en 
ruisselant sur les sols 
Å Améliorer la recherche des substances chimiques potentiellement 
dangereuses, renforcer la connaissance et innover pour les réduire à la 
source 

Qualité des eaux  

Pistes dõaction 
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du SDAGE 

ω tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
restaurer le bon fonctionnement des cours d’eau 
 
ω {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ zones humides Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
rendent 
 
ω aƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ biodiversité en protégeant les milieux et les 
espèces remarquables de notre bassin, notamment les poissons 
migrateurs 
 
ω tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ connaissance du fonctionnement des 
milieux aquatiques et la prise de conscience des services ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ 

Milieux aquatiques  

Pistes dõaction 



3. Avis de la CLE sur les questions importantes 
du SDAGE 

ω !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ changement climatique dans la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ω !ǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭΩalimentation en eau potableΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
le futur 
ω tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ économies d’eau dans tous les usages ; revenir à 
ƭΩéquilibre là où les prélèvements sont intenses et créent un déficit de la 
ressource 
ω 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ stocker l’eau ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ préservant prioritairement ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable et la vie des milieux aquatiques 
ω {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƻǳ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ caractère naturel et la qualité écologique 
des espaces inondables par les crues ou les submersions marines 
ω Aménager différemment le territoire pour ne pas aggraver les 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 

Quantit® dõeau 

Pistes dõaction 



3. Avis de la CLE sur les questions importantes 
du SDAGE 

Gouvernance : sõorganiser ensemble 

Pistes dõaction 
ω !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Sage 
ω aƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ maîtres d’ouvrage pour conduire des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ω aƛŜǳȄ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Sdage avec les 
autres politiques publiques όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧύΣ Ŝǘ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ω ¢ƻǳƧƻǳǊǎ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ données et des connaissances sur les enjeux de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ 
compréhensibles et exploitables 
ω /ƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭΩinformation et la sensibilisation des habitants pour une 
implication large de leur part 
ω Hiérarchiser ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ optimiser les moyens humains et 
financiers dans un contexte de restrictions budgétaires 
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4. Points divers 



Semaine des rivières 

Qui organise : Manifestation organisée par la Région Centre 
 
Quand : du 3 au 9 juin 2013  
 
Qui et quelles actions possibles : 
 
Nature Centre : 6 juin ς ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŦƻǊǳƳ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ 
LNE et le SAGE 
 
!ǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
 
/ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ {!D9Κ {ǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ όƛƴŦƻ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎύΚ 
 
Visites de terrain?  
 
ASRL, APSL, SIBL, communes?  



Logo 

Devis de M. Gallego : 900 euros pour cession des droits pour 10 ans 
 
 
Ci-dessous proposition de 2 nouveaux logos :  
 



Futur contrat territorial 

Proposition de fiches actions types (ex fiche du contrat grosne)  



Merci de votre attention 


